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en corporation lit- Provintial Trustad :I( aeiey (iuiuilttany." C'est.
encoro un de ces buis qui tend à fi<ire auntinistrer les successions et
les biens des mineurs par des conip.gnies. Il a été résýoli d'essayer
de faire insérer dans ce bill la scetion 14 de J'ace W1 ViCtori du
Quiébet, afin de sotumettre les directeurs dle la complignife projettée:
à la contrainte par cor; s, et X. Sirois a été chargé (leo 1)réPair ut>
mémoire concernant ces sociétés et leur d.anger, et de le présunter.
au prouerrénér.il. N'ous regrettons de dire, quu ce bill (lui e.st
mAintenant, le chap!. 85 (le 62 Vict. a été adop)té st que l'on ait
jugé à propos d'y in,ýérer une classe restrict ive pour la protection des
mineurs et de8 inetpablb.

Le comité a préparé les anienents dlemandés par votreC(liai»-
bre au code dut notar iat et ils sont deventus loi s, jus le chiapitre 3- (le
62 Victorat.

A notre denmande, le Mode de Pres>taItion1 dui Serient dfans la pro-
Vince de Q1iébcc au été itzs:iiilié à celui du lit loi fédéra1le, ut 1*art.. 2(;
des S. IL 1>. Q. a été amien-dé cn conziéquence par le clhap. mi de.
o*2 Vict.

C'est aussi à la sugs it comité que l'airt. 1220 du code civil
a été amiendé par le thap. 49I de 62 Vict. 2\-ous n'avonls pa:s liesoins
d'insister -:lit l'nîportanee de cvt amendement.

La difficulté que l'on éprouve à fitire léýgaliser- les, tetes ret;us dalns
la provint c de Qniébec et desî!ns aux autres provineecs mu :iux pays
étrang te> Z. :1 :tt>ré lFatteulion dle Voti e touîité. qui .1 eli à ix mirje 11W

entrevue avec le prciniier-iii-trei. Il s:i*.ei-it d*ét.-b:ir un mode iitti-
forme et jxa' dispendieux de lglsto.Ce systéme international,
faciliterait de beaucoup les trztisactions et le règlement (les aiît'iuires
auccessoralez,. Ce l)robiet est à l'étýidc, et soti importance est :Si Consi-
dérable que nosvpr'sobtenir piour >au réatlisattioni le concours de
tous les hommes éclairés.

La demande dle '-%L Lacouircire. notaire àt3:ivk. ugrn i
amendçtnt.ni. à Varticle 157 des règlement-,s tuendanit à faire déclarer
déroguutoirie .1 l'honn1eur de la p)ritfesuion l'eie>in ou l'olWre d'en1-
treprcnidrc pour un prix fixe, tsans égard -aui tarif, mn oluvm-tge pour .

loquel le tarif établit un hionoraire séil"a été étudiée.
La tcomialiou 'a décidé que l'article *à87l dit code dut notariat.

pévoit le cas .'4ignalé, et qu'il n'y a pas lieu (l"iitcr'ciir.


